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La Communauté germanophone, la Province de Liège et la Conférence des 
Bourgmestres des communes germanophones se sont engagées mutuellement 
dans un nouvel accord de coopération, ce jeudi 14 juillet 2016. 
 
 

Ce 14 juillet 2016, les autorités du Gouvernement de la Communauté germanophone, de 

la Province de Liège et des neuf communes germanophones ont officialisé la continuité 

de leur étroite coopération pour trois nouvelles années.  

Depuis leur premier accord de collaboration signé en 2004, les relations entre la Province 

de Liège et la Communauté germanophone de Belgique sont non seulement de plus en 

plus constructives mais aussi évolutives. La Province est heureuse de compter sur le 

partenariat d'une communauté multilingue active et dynamique sur son territoire tandis 

que la Communauté germanophone se réjouit du respect et de la considération 

provinciale envers elle et par rapport à son autonomie dans plusieurs matières 

communautaires. Entre la Province et la Communauté germanophone, les mots d'ordre 

restent « collaboration, respect, complémentarité, assistance réciproque, dialogue et 

transparence ».    

Considérant que leur collaboration ne peut être que bénéfique pour les habitants des 

communes germanophones, elles ont renouvelé leur confiance mutuelle en signant 

plusieurs accords de coopération qui définissent et développent leurs relations (2004-

2007, 2008-2012). En 2013, il avait même été décidé d’élargir les parties concernées par 

les dispositions de l’accord à la Conférence des Bourgmestres des communes 

germanophones (accord 2013-2015). C’est donc à trois que ces engagements sont 

désormais consentis, gage d’une approche parfaitement coordonnée et destinée à 

satisfaire les besoins d’une même population par la réunion et le partage des moyens des 

entités concernées au premier plan. 

Pour cette nouvelle collaboration, dont la planification des actions s’étalera de 2016 à 

2018, les trois parties ont souhaité poursuivre, redéfinir et développer leurs relations 

pour l’avenir.  

Ce nouvel accord de coopération s’inscrit dans la continuité des collaborations passées et 

se tourne avec confiance vers le futur avec de nouveaux projets et de nouvelles actions 

communes. Par rapport à l’accord précédent, la Province de Liège investi 50% de moyens 

supplémentaires en faveur de la Communauté germanophone à l’intention toute 



particulière des communes germanophones. 

L’exécution de ce nouvel accord est subordonnée au maintien du positionnement 

institutionnel des signataires. Toute modification des dispositions légales régissant ceux-

ci ainsi que leurs modes de fonctionnement respectifs sont de nature à entraîner la 

résiliation de l’accord.  

 

LES AXES DU NOUVEL ACCORD DE COOPERATION 

Le nouvel accord 2016-2018 porte sur cinq axes prioritaires pour la Province et la 

Communauté. Ainsi, pour la Province de Liège, les axes prioritaires sont le 

développement scolaire et professionnel, le développement culturel et sportif, la 

prévention de la santé et l'action sociale, le développement durable et la 

supracommunalité. Pour la Communauté germanophone, les cinq piliers de la stratégie 

collaborative sont la région frontalière et ses atouts, la région économique, la formation, 

la solidarité et la qualité de vie. 

Autour de ces axes, la compréhension réciproque des deux parties mais aussi la 

communication et l'information aux citoyens seront renforcées, notamment via les 

médias germanophones dont essentiellement le Grenz-Echo (le seul quotidien belge de 

langue allemande), Belga-Eupen et la BRF (la radio et télévision belge de langue 

allemande). Cette communication intensifiée passera également par le trimestriel « Notre 

Province » et son pendant germanophone « Unsere Provinz » édités par la Province de 

Liège.  

 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION  

Comme lors de l'accord précédent, la Province de Liège et la Communauté 

germanophone mettront leurs moyens en commun au sein de « Kaleido-DG », le centre 

pour le développement des enfants et des jeunes en Communauté germanophone. Un 

subside de 64.000 € sera octroyé à cet outil pour l'aider dans ses missions de formation 

et développement. Toujours dans le cadre des formations, 50.000 € seront mis à 

disposition de la Communauté germanophone pour assurer le traitement des formateurs 

œuvrant dans la promotion sociale, notamment pour l’apprentissage des langues chez les 

primo-arrivants, issus de l’immigration, afin de faciliter leur intégration linguistique. En 

outre, suite à l’incorporation en 2014 d’une nouvelle unité « Zentrum Für 

Förderpädagogik – Time Out » à Eupen dans la structure « Espace Tremplin » 

provinciale, la Province de Liège et la Communauté germanophone s’engagent à y 

affecter chacune un équivalent temps plein ainsi qu’une subvention annuelle. Par ailleurs, 

un programme d’échanges favorisant la mobilité entre élèves de l’enseignement 

secondaire sera mis en place. Enfin, en complément des dispositions du Fédéral, la 

Province de Liège a pris toutes les mesures nécessaires pour assurer des formations en 

allemand pour les agents des services publics et, notamment, au sein de son « Ecole du 

Feu ». 

 

CULTURE ET SPORTS 

Outre une aide de 125.000 € pour le soutien à des associations, des institutions et des 

manifestations culturelles, la Province de Liège consacre un budget complémentaire de 

15.000 € sur base de projets identifiés et retenus d’un commun accord avec les 

communes. Des subsides seront également versés aux centres culturels d’Eupen et 

Saint-Vith dans le respect de l’équité de subventionnement de l’ensemble des centres 

culturels du territoire provincial. La Communauté et la Province encouragent par ailleurs 



la mise en réseau de l’ensemble des centres culturels et favorisent le développement de 

synergies entre les centres culturels francophones et germanophones. 

Parmi les nouveautés de cet accord, un subside de fonctionnement de 10.000 € sera 

versé à l’Académie intercommunale de musique de la Communauté germanophone ainsi 

qu’un crédit budgétaire de 5.000€ destiné à mener des projets spécifiques d’un commun 

accord entre la Communauté germanophone, la Province de Liège et la Conférence des 

Bourgmestres des communes germanophones. 

En matière de sports de haut-niveau, un accord pour une arrivée du Tour de Wallonie 

2018 à Lontzen ainsi qu'une étape du Tour de la Province de Liège 2017 à Butgenbach 

pour les élites cyclistes sans contrat et les espoirs a été convenu. 

 

GRANDS EVENEMENTS 

L'ouverture 2017 des Fêtes de Wallonie en Province de Liège aura lieu à Lontzen. D’autre 

part, les trois partenaires de l’accord entameront prochainement une réflexion commune 

afin d’organiser de concert une ou plusieurs manifestations réunissant des sociétés ou 

groupes culturels et folkloriques qui coexistent sur le territoire provincial. A cette fin, un 

montant de 25.000 € est inscrit au budget provincial.  

 

SANTE ET SOCIAL 

La promotion de la santé représente un enjeu sociétal majeur tant pour la Communauté 

germanophone que la Province de Liège qui partagent la même volonté de permettre à 

leurs citoyens de vivre en bonne santé. Pour ce faire, elles ont élaboré différentes 

stratégies de sensibilisation via des actions sur le terrain. Elles veilleront aussi à ce que 

les plans de mise en œuvre de la prévention et de la promotion de la santé tiennent 

compte des synergies et complémentarités possibles entre elles.  A cette fin, un groupe 

de travail sera mis en place pour arrêter des actions de prévention et de promotion de la 

santé à mener en collaboration avec les associations de terrain (Bus Sex’Etera, 

assuétudes, suicide…).  

Dans le domaine des affaires sociales, la Communauté germanophone et la Province de 

Liège conviennent d’étudier les pistes possibles de collaboration entre OPENADO - service 

provincial d’aide à destination des enfants et des adolescents - et les services d’aide aux 

enfants et adolescents de la Communauté germanophone. Comme chaque année, le 

Service provincial Egalité des Chances invitera les communes germanophones à 

participer aux campagnes de lutte contre les violences conjugales, physiques et sexuelles 

(campagnes « Ruban blanc » et « Hommes victimes »). La Province de Liège poursuivra 

également ses actions sur la « bientraitance des personnes âgées » et le « vieillissement 

actif » via le soutien à la mise en place et au fonctionnement des conseils communaux 

des aînés. De plus, l’outil provincial de prévention contre le harcèlement en milieu 

scolaire sera traduit en allemand et mis à disposition des acteurs du territoire de la 

Communauté germanophone via les structures de relais existantes (Kaleido-DG).  

 

TOURISME 

La Province de Liège continuera à soutenir et à fédérer les Syndicats d'Initiative et les 

Maisons du Tourisme actives sur le territoire de la Communauté germanophone. Elle 

affectera par ailleurs une aide spécifique de 179.000 € à l'Agence touristique de l'Est de 

la Belgique pour l'aider à remplir ses missions dont 25.000 € iront directement à des 



projets spécifiques des communes retenus et identifiés d’un commun accord avec 

l’Agence de Tourisme de l’Est de la Belgique afin de développer le tourisme de mémoire, 

le tourisme industriel, le tourisme de vélo, le tourisme de nature et le tourisme culturel. 

Une subvention de 15.000 € sera aussi allouée au Groupement Marketing Eifel Ardennen 

pour l'aider à pénétrer davantage le marché allemand déjà fort présent dans les Cantons 

de l'Est. Dans la même optique, les actions de la Maison du Parc Naturel Hautes Fagnes-

Eifel, maison très active touristiquement et présente sur le parc germano-belge, seront 

toujours soutenues. 

 

SUPRACOMMUNALITE ET SOUTIEN AUX COMMUNES 

La Province de Liège consacre 10% de sa quote-part du Fonds des Provinces, soit 

3.500.000€ par an à la mise en place de projets supracommunaux portés par les 

conférences d’arrondissement et Liège Europe Métropole. La Province de Liège soutient 

ainsi les projets initiés par les communes germanophones dans le cadre de l’action 

supracommunale sur le territoire provincial, portés par la Conférence des Bourgmestres 

germanophones, conformes aux thèmes génériques définis par Liège Europe Métropole et 

retenus par le Conseil d’administration et par l’Assemblée générale de cette dernière. 

Afin de contribuer de manière optimale au développement économique, social, culturel et 

sécuritaire des neuf communes germanophones dans le cadre d’une vision métropolitaine 

intégrée du territoire provincial et pour répondre aux défis quotidiens de leur bilinguisme 

administratif dans leurs relations avec la population, la Province de Liège dotera la 

Communauté germanophone d’un budget de 410.000 €. Cette dernière décidera de 

l’affectation de celui-ci au profit des communes, en concertation avec elles. 

 

COMMUNICATION 

90.000 € seront octroyés à la BRF, la radio et télévision de langue allemande, pour l'aider 

à poursuivre ses missions d'information en toute indépendance. Un groupe de travail sera 

également mis en place avec le Service Communication de la Province pour développer 

de nouvelles actions médiatiquement porteuses et populaires. 

 


